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au capital de 10.632.960 euros 

Siège social: 8, rue de Sèze 
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RCS Paris 582 058 319 
 

 

 
 
AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 17 

JUIN 2026 

 
 

 
Les actionnaires de la société CROSSWOOD (la « Société ») sont convoqués en assemblée générale mixte, le 17 juin 
2026 à 9 heures 30 sur première convocation au 12 rue Godot de Mauroy - 75009 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour et les projets de résolutions exposées ci-dessous. 

 

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 

1) Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des opérations de l'exercice ; 
2) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des opérations de l'exercice ; 
3) Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
4) Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
5) Approbation de la politique de rémunération des administrateurs ; 
6) Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur général ; 
7) Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux, mentionnées à l’article L. 

22-10-9 I du Code de commerce, pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
8) Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2025 à Monsieur Jacques LACROIX, Président-Directeur général ; 
9) Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux administrateurs ; 
10) Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques LACROIX en qualité d’administrateur ; 
11) Renouvellement du mandat de Madame Sophie ERRE en qualité d’administrateur ; 
12) Renouvellement du mandat de Monsieur Yves AUBRET en qualité d’administrateur ;  
13) Autorisation à consentir au Conseil d'administration, pour une durée de dix-huit mois, à l'effet de procéder à 

l'achat par la Société de ses propres actions.  
 
 
Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

 

14) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de dix -huit mois, à l’effet 
de décider l'émission de bons de souscriptions d’actions au profit d’une catégorie de personnes conformément 
aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce ;  

15) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de dix -huit mois, à l’effet 
de décider l'émission d’actions et/ou de valeurs mobilières diverses avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes conformément aux dispositions de 
l'article L. 225-138 du Code de commerce ;  

16) Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
17) Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet 

d’émettre des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou à l’attribution de titres 
de créance, et/ou des titres de capital donnant accès à des titres de capital de la Société avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit des adhérents de Plan(s) d'Epargne d'Entreprise 
du groupe pour un montant maximal de 2.000.000 €, à un prix fixé selon les dispositions du Code du travail ; 

18) Autorisation à consentir au Conseil d’Administration, à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, ou d’actions 
existantes au profit des salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de la Société et des entités liées sous 
conditions de performance dans la limite de 10 % du capital ; 
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19) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou 

d’achat d’actions au bénéfice, d’une part, du personnel salarié et/ou mandataires sociaux visés à l’article L. 
22-10-57 du Code de commerce, de la Société et d’autre part, du personnel salarié et/ou mandataires sociaux 
des sociétés ou groupements liés à la Société au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ;  

20) Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions 
à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d’offre publique visant les titres de la Société ;  

21) Autorisation à donner au Conseil d’administration d’utiliser des délégations et/ou des autorisations en période 
d’offre publique dans le cadre de l’exception de réciprocité ; 

22) Réduction de capital par voie de rachat en numéraire ou en échange de titres de créances par la Société de ses 
propres actions, dans la limite de 49 % du capital, suivi de l’annulation des actions rachetées, et autorisation 
à donner au Conseil d’Administration à l’effet de formuler une offre publique de rachat auprès de tous les 
actionnaires, de mettre en œuvre la réduction de capital et d’en arrêter le montant définitif  ; 

23) Modification de l’article 21 des statuts ; 
24) Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

 

 

 
 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS  

 

I - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE  
 

 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des opérations de 
l’exercice) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, 
approuve lesdits rapports, l'inventaire, le bilan, le compte de résultat et les annexes arrêtés au 31 décembre 2025, tels 
qu’ils ont été présentés par le Conseil d’Administration, qui font apparaître une perte de (78.644,91) euros, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des opérations 
de l’exercice) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, 
approuve lesdits rapports, l'inventaire, le bilan, le compte de résultat et les annexes consolidés arrêtés au 31 décembre 
2025 tels qu’ils ont été présentés par le Conseil d’Administration qui font apparaître un résultat net (part du groupe) de 
4.296.714,91 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir constaté que le résultat de l’exercice d’un montant de (78.644,91) euros, augmenté du report à 
nouveau antérieur d’un montant de 11.058.930,15 euros, constituent un bénéfice distribuable de 10.980.285,24 euros, 
décide, sur proposition du Conseil d’Administration, d’affecter ce résultat et de répartir le résultat distribuable de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la façon suivante : 
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Détermination du résultat distribuable (en euros)  

Résultat net -78.644,91 € 

Augmenté du report à nouveau antérieur 11.058.930,15 € 
BÉNÉFICE DISTRIBUABLE 10.980.285,24 € 

Proposition d’affectation  
Report à nouveau (dont affectation de la perte de l’exercice à hauteur de 
78.644,91 euros) 

10.980.285,24 € 

SOIT UN TOTAL DE 10.980.285,24 € 

 
Distribution des dividendes 

 
Le montant des dividendes qui, conformément aux dispositions du 4 ème alinéa de l’article L. 225-210 du Code de 
commerce, ne peut être versé aux actions auto-détenues par la Société, sera réaffecté au compte de report à nouveau. 
 
Il est précisé que lorsqu’il est versé à des associés personnes physiques fiscalement domiciliés en France, le dividende 
est mis en paiement après application à la source, sur son montant brut, d’un prélèvement au taux de 12,8 % au titre de 
l’impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux au taux de 18,6 %. Le contribuable pourra, sur option expresse et 
irrévocable à formuler dans le cadre de la déclaration des revenus de l’année de mise en paiement, obtenir le recalcul de 
l’impôt sur le revenu selon les règles du barème progressif de l’impôt sur le revenu, après un abattement de 40 % prévu 
à l'article 158-3.2° du Code général des impôts et la déductibilité d’une fraction de 6,8 % de CSG. Enfin, les 
contribuables qui y sont soumis devront déclarer, le cas échéant, et acquitter un supplément d’impôt au titre de la 
contribution sur les hauts revenus ou de la contribution différentielle sur les hauts revenus à proportion des dividendes 
reçus. 
 
Conformément à la Loi, l’Assemblée générale constate que le montant brut du dividende en numéraire par action versé 
au titre des trois derniers exercices s’est élevé à : 
 

 Exercice clos au 
31/12/2022 

Exercice clos au 
31/12/2023 

Exercice clos au 
31/12/2024 

Nombre d’actions 10.632.960 10.632.960 10.632.960 

Dividende par action 

(en euros) 
0,11 0,10 0 

 

 

 
Quatrième résolution (Approbation des conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants 

du Code de commerce) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial qui lui a été 
présenté sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les termes de ce 
rapport et approuve expressément chacune des opérations et des conventions conclues ou exécutées au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 qui y sont mentionnées. 

 
 
Cinquième résolution (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise 
établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération 
des mandataires sociaux, approuve, conformément à l’article L. 22-10-8 II dudit Code, la politique de rémunération des 
administrateurs de la Société telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2025, chapitre 5., 
paragraphe 5.2. 
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Sixième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur général) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise 
établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération 
des mandataires sociaux, approuve, conformément à l’article L. 22-10-8 II dudit Code, la politique de rémunération du 
Président-Directeur général de la Société telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2025, 
chapitre 5., paragraphe 5.2. 
 
 
Septième résolution (Approbation des éléments mentionnés au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce en matière 

de rémunération pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, pour l’ensemble des mandataires 
sociaux) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise établi 
en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce et notamment les éléments reportés dans la présentation des 
résolutions par le Conseil d’Administration figurant au chapitre 5., paragraphe 5.2 du document d’enregistrement 
universel 2025 de la Société et faisant partie intégrante du rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en 
application de l’article L.22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du 
Code de commerce qui y sont présentées. 
 
 
Huitième résolution (Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 à Monsieur Jacques LACROIX, Président-Directeur Général) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise établi en 
application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code 
de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, à Monsieur Jacques LACROIX au titre de son 
mandat de Président-Directeur Général de la Société, tels qu’ils figurent dans le document d’enregistrement universel 
2025 au chapitre 5., paragraphe 5.2. 
 

 

Neuvième résolution (Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux administrateurs) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, décide de fixer le montant global de la 
rémunération allouée aux administrateurs à un maximum de quarante mille euros (40.000 €) à répartir au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2025 et des exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires. 
 

 

Dixième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques LACROIX en qualité d’administrateur) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, décide de renouveler le mandat 
d’administrateur de Monsieur Jacques LACROIX pour une durée de quatre années, expirant à l'issue de l'assemblée 
générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2029. 
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Onzième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Sophie ERRE en qualité d’administrateur) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, décide de renouveler le mandat 
d’administrateur de Madame Sophie ERRE pour une durée de quatre années, expirant à l'issue de l'assemblée générale 
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2029. 
 

 

Douzième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Yves AUBRET en qualité d’administrateur) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, décide de renouveler le mandat 
d’administrateur de Monsieur Yves AUBRET pour une durée d’une année, expirant à l'issue de l'assemblée générale 
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
 
Treizième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d'Administration, pour une durée de dix-huit mois, à l'effet 

de procéder à l'achat par la Société de ses propres actions) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et 
suivants du Code de commerce et du règlement européen n° 596/2014 du 16 avril 2014, à faire acheter par la Société 
ses propres actions en vue de tout objectif compatible avec les textes applicables alors en vigueur et notamment :  
 

− l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de  services 
d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité 
des marchés financiers ;  

− la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles 
L.22-10-56 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ; 

− l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.22 -10-59 et suivants du Code de 
commerce ; 

− l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de son Groupe au titre 
de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ; 

− la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 

− la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de 
fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son capital prévue par l’article L.22-10-62 alinéa 6 du Code 
de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une 
transaction, conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ; ou 

− l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, conformément à la 12ème résolution de l’assemblée générale 
mixte du 18 juin 2025 (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation des actions auto-détenues). 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être 
admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à 
la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

 

− le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas dix pour cent (10 
%) des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un 
capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit, à titre 
indicatif au 13 mai 2026, un nombre d’actions composant l’intégralité du capital social de 10.632.960 euros, étant 
précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre 
d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder cinq pour cent (5%) de son capital social, et (ii) 
lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de  
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l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10 
%) prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du n ombre d'actions 
revendues pendant la durée de l'autorisation ; 
 

− le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pour cent (10 %) des 
actions composant le capital de la Société à la date considérée. 

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en période d’offre 
publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés 
par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 
programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation 
d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions 
consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, 
remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services d’investissement. 
 
Le montant total maximum consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser onze millions cinq cent quatre-vingt-
neuf mille neuf cent vingt-six euros et quarante centimes (11.589.926,40 €) et que le prix maximum d'achat ne 
pourra excéder dix euros quatre-vingt-dix centimes (10,90 €) par action, étant précisé que, conformément aux 
dispositions du Règlement européen n°2016/1052 du 8 mars 2016, la Société ne pourra pas acheter des actions à un 
prix supérieur à la plus élevée des deux valeurs suivantes : le dernier cours coté résultat de l’exécution d’une transaction 
à laquelle la Société n’aura pas été partie prenante, ou l’offre d’achat indépendante en cours la plus élevée sur la plate-
forme de négociation où l’achat aura été effectué. 
 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, 
toute délégation antérieure donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. 
Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte 
de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si 
nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer 
tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans 
les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera 
assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité 
avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité 
des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une ma nière générale, 
faire le nécessaire. 

 

 

II - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE  

 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit 

mois, à l’effet de décider l'émission de bons de souscriptions d’actions au profit d’une catégorie 
de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, statuant conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce : 
 

− délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, la compétence de décider l’augmentation du 
capital social par l’émission en une ou plusieurs fois de bons de souscription d’actions (BSA) ; 
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− décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à terme en vertu 
de la présente délégation, sera de 10 % du capital et s’imputera sur le plafond prévu à la 16ème résolution, sous 
réserve de son adoption par l’assemblée générale, ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 
par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ; 
 

− décide, conformément aux dispositions des articles L. 225-132 et L. 225-138 du Code de commerce de supprimer 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA et de réserver le droit de les souscrire aux dirigeants 
mandataires ou non et cadres salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 233-16 
du Code de commerce ; 
 

− décide que le Conseil d’Administration fixera le prix d’émission des BSA, la parité d’exercice et le prix de 
souscription des actions sous-jacentes au vu du rapport d’un expert indépendant, sachant que le prix de souscription 
des actions sur exercice des BSA sera au moins égal au cours de clôture de l'action sur le marché réglementé 
Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote 
maximale de 10 % ; 
 

− décide que le Conseil d’Administration fixera la liste précise des bénéficiaires, au sein de la catégorie des cadres 
dirigeants de la Société mentionnée ci-dessus au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé 
et arrêtera les modalités et caractéristiques des BSA dans les limites fixées par la présente résolution  ; 
 

− donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour généralement, effectuer toutes formalités pour réaliser 
l’émission de BSA envisagée, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résulteront, modifier 
corrélativement les statuts, et modifier à l’avenir, le cas échéant et sous réserve de l’accord de leurs titulaires le 
contrat d’émission des BSA ; 
 

− prend acte de ce que le Conseil d’Administration rendra compte aux actionnaires lors de la prochaine assemblée 
générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L.225-138 du Code de commerce ; 
 

− décide que la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée ;  
 

− prend acte que la présente délégation se substitue à la délégation accordée au Conseil d’Administration par 
l’assemblée générale mixte du 18 juin 2025 aux termes de sa 16ème résolution.  

 

 

Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de dix -huit 
mois, à l’effet de décider l'émission d’actions et/ou de valeurs mobilières diverses avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce)  

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assem blées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225 -129, L. 225-129-
2, L. 225-138, L. 228-92 et L. 22-10-49 : 
 

− délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu'il appréciera, à l'émission sur le marché français et/ou international, en euros, ou en toute autre 
monnaie, d'actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres 
de capital à émettre de la Société, sous les formes et conditions que le Conseil d’Administration jugera convenables, 
réservées au profit de la catégorie de personnes visée ci-dessous ; 
 

− fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prend acte de ce que la présente délégation se substitue à la délégation accordée au Conseil 
d’Administration par l’assemblée générale mixte du 18 juin 2025 aux termes de sa 17ème résolution ; 

 

− décide qu'en cas d'usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence le montant 
nominal maximum (hors prime d’émission) des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées directement  
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ou non à partir de l'émission d'actions ou de valeurs mobilières visées ci-dessus, ne pourra excéder, sur la durée de 
validité de la présente délégation, la somme de quinze millions d’euros (15.000.000 €). Ce montant s’impute sur le 
plafond fixé à la 16ème résolution, sous réserve de son adoption par l’assemblée générale, ou, le cas échéant, sur le 
montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 
durée de validité de la présente délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, d’options de souscription et/ou d’achat d’actions ou de droits d’attribution gratuite d’actions ;  

 

− décide qu'en outre, le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 
sur la Société donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société ne pourra excéder dix millions d’euros 
(10.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies étant précisé que :  

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

• ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 16ème résolution ci-après sous réserve de son adoption par 

l’assemblée générale, ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

 
− décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières qui 

seront émises en application de la présente délégation et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de 
personnes répondant aux caractéristiques suivantes : (i) les établissements de crédit ou les sociétés régies par le 
Code des assurances ou son équivalent à l’étranger, dans le cadre d’opérations financières complexes d’optimisation 
de la structure bilantielle de la Société, (ii) les sociétés de gestion agissant pour le compte de fonds communs de 
placement investissant dans le capital de sociétés de taille moyenne, cotée ou non sur un marché réglementé, (iii) 
les holdings d’investissement investissant dans le capital de sociétés de taille moyenne, cotée ou non sur un marché 
réglementé et (iv) les fonds d’investissement type Private Equity Funds ou Hedge Funds étant précisé que les 
personnes ci-dessus doivent être des investisseurs qualifiés au sens du point e de l'article 2 du règlement (UE) n° 
2017/1129 du 14 juin 2017 ;  

 

− délègue au Conseil d’Administration la compétence d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein desdites catégories et 
le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que le Conseil 
d’Administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être supérieur à vingt (20) par émission ;  

 

− prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit ; 

 

− décide que le prix d'émission : 
 

• des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse de 

l'action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris précédant sa fixation éventuellement après 

correction, s'il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte de la différence de date de jouissance, et 

éventuellement diminué d'une décote maximale de 5 %, 

• des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action de la Société émise en conséquence de l'émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 

de l'action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris précédant (i) la fixation du prix d'émission 

desdites valeurs mobilières donnant accès au capital ou (ii) l'émission des actions issues de l'exercice de droits 

à l'attribution d'actions attachés auxdites valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque celui-ci est 

exerçable au gré de la Société, après correction, s'il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte de la différence 

de date de jouissance, et éventuellement diminuée d'une décote maximale telle qu'indiquée ci-dessus ; 
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− donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour mettre 
en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation, modifier les statuts, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
 

Seizième résolution (Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de fixer ainsi qu’il suit les limites 
globales des montants des émissions qui pourraient être décidées en vertu des délégations de compétence au Conseil 
d’Administration résultant des résolutions précédentes : 

− le montant nominal maximum (hors prime d’émission) des augmentations de capital par voie d’émission d’actions 
ou de titres  de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre réalisées en vertu des 14ème et 15ème résolutions ne pourra être supérieur à vingt millions d’euros 
(20.000.000 €), majoré du montant nominal des augmentations de capital à réaliser pour préserver, conformément 
à la loi, les droits des titulaires de ces titres. En cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, 
réserves, bénéfices ou autres sous forme d’attribution d’actions gratuites durant la durée de validité desdites 
délégations de compétence, le montant nominal maximum (hors prime d’émission) susvisé  sera ajusté par 
l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social 
après l’opération et ce qu’était ce montant avant l’opération ; étant précisé que dans la limite du plafond précité :  

− les émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservées au profit d’une catégorie de personnes 
déterminées, objets des 14ème et 15ème résolutions, ne pourront avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un 
montant supérieur à 10 % du capital pour la 14ème résolution et quinze millions d’euros (15.000.000 €) pour la 15ème 
résolution, et 

− le montant nominal maximum global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société 
donnant accès au capital réalisées en vertu de la 15ème résolution ne pourra excéder dix millions d’euros (10.000.000 
€) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à 
plusieurs monnaies. 

 

 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration, pour une durée de vingt-
six mois, à l’effet d’émettre des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des titres de capital donnant accès à 
des titres de capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, au profit des adhérents de Plan(s) d'Epargne d'Entreprise du  groupe pour un 
montant maximal de 2.000.000 €, à un prix fixé selon les dispositions du Code du travail) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.  225-129-2, L. 225-138, 
L. 225-138-1, L. 228-91 et L. 228-92, aux dispositions du Code du travail et notamment de ses articles L. 3332-18 et 
suivants et afin également de satisfaire aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de Commerce : 
 

− délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet (i) d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le capital 
social par l’émission d’actions et/ou des titres de capital donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société 
réservée aux adhérents de Plans d’Épargne d’Entreprise (PEE) du Groupe et (ii) de procéder, le cas échéant, à des 
attributions d’actions de performance ou des titres de capital donnant accès à des titres de capital à émettre en 
substitution totale ou partielle de la décote visée au 3. ci-dessous dans les conditions et limites prévues par l’article 
L. 3332-21 du Code du travail, étant précisé en tant que de besoin que le Conseil d’Administration pourra substituer 
en tout ou partie à cette augmentation de capital la cession, aux mêmes conditions, de titres déjà émis détenus par 
la Société ; 
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− décide que l’augmentation du capital en application de la présente résolution ne pourra excéder deux pourcent (2%) 
du capital social tel que constaté au moment de l’émission, et que le montant nominal d’augmentation de capital 
immédiat ou à terme résultant de l’ensemble des émissions d’actions, de titres de capital ou valeurs mobilières 
diverses réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d’Administration par la présente résolution ne pourra 
excéder deux millions d’euros (2.000.000 €), étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu des conséquences 
sur le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 
 

− décide que (i) le prix d’émission des actions nouvelles ne pourra être ni supérieur à la moyenne des premiers cours 
cotés de l’action  lors des vingt séances précédant le jour de la décision du Conseil d’Administration ou du Président-
Directeur général fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur à cette moyenne de plus de 30 % ou 40 % 
selon que les titres ainsi souscrits correspondent à des avoirs dont la durée d’indisponibilité est inférieure à dix ans 
ou supérieure ou égale à dix ans ; étant précisé que le Conseil d’Administration ou le Président-Directeur général 
pourra, le cas échéant, réduire ou supprimer la décote qui serait éventuellement retenue pour tenir compte, 
notamment, des régimes juridiques et fiscaux applicables hors de France ou choisir de substituer totalement ou 
partiellement à cette décote l’attribution gratuite d’actions et/ou de titres de capital donnant accès au capital et que 
(ii) le prix d’émission des titres de capital donnant accès au capital sera déterminé dans les conditions fixées par 
l'article L. 3332-21 du Code du travail ; 

 

− décide de supprimer au profit des adhérents au(x) plan(s) d’épargne du Groupe le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ou aux titres de capital donnant accès à des titres de capital à émettre  de la Société 
pouvant être émises en vertu de la présente délégation et de renoncer à tout droit aux actions et titres de capital 
donnant accès à des titres de capital à émettre pouvant être attribués gratuitement sur le fondement de la présente 
résolution ; 
 

− délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, à l’effet notamment de : 
 

• décider si les actions doivent être souscrites directement par les salariés adhérents aux plans d'épargne du 

groupe ou si elles devront être souscrites par l'intermédiaire d'un Fonds Commun de Placement d'Entreprise 

(FCPE) ou d'une SICAV d'Actionnariat Salarié (SICAVAS) ; 

• déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ; 

• déterminer s’il y a lieu de consentir un délai aux salariés pour la libération de leurs titres ; 

• fixer les modalités d’adhésion au(x) PEE du groupe, en établir ou modifier le règlement ; 

• fixer les dates d’ouverture et de clôture de la souscription et le prix d’émission des titres ; 

• procéder, dans les limites fixées par l’article L. 3332-18 et suivants du Code du travail, à l’attribution d’actions 

gratuites ou de titres de capital donnant accès à des titres de capital à émettre et fixer la nature et le montant 

des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital ;  

• arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre et les règles de réduction applicables en cas de sur -

souscription ; 

• imputer les frais des augmentations de capital social, et des émissions d’autres titres donnant accès à des titres 

de capital à émettre, sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capita l après chaque augmentation 

et modifier les statuts en conséquence. 

 

− fixe à (vingt-six) 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation 
de compétence et prend acte qu’elle prive d’effet, à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de la présente Assemblée générale, la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 18 juin 2025 aux termes 
de sa 22ème résolution. 
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Dix-huitième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’Administration, à l’effet de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, ou d’actions existantes au profit des salariés et/ou de dirigeants 
mandataires sociaux de la Société et des entités liées sous conditions de performance dans la 
limite de 10 % du capital) 

 
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225-197-1 et suivants, 
L. 22-10-59 et L. 22-10-60 : 

− autorise le Conseil d'Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à l'attribution gratuite d'actions ordinaires 
de la Société, à émettre ou existantes, au profit des membres du personnel salarié ou de dirigeants mandataires 
sociaux de la Société et de sociétés françaises et étrangères ou de groupements d'intérêt économiques qui lui sont 
liés dans les conditions énoncées à l'article L. 225-197-2 du Code de commerce ou de certaines catégories d'entre 
eux ; 

− décide que le nombre total d'actions attribuées gratuitement ne pourra pas dépasser 10 % du capital social à la date 
de la décision de leur attribution par le Conseil d'Administration, cette limite étant appréciée selon les dispositions 
de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce ; 

− décide que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive soit i) au terme d'une période d'acquisition 
d'une durée minimale d'un an, les bénéficiaires devant alors conserver lesdites actions pendant une durée minimale 
d'un an à compter de leur attribution définitive, soit ii) au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans, 
et dans ce cas sans période de conservation minimale. Il est entendu que le Conseil d’Administration aura la faculté 
de choisir entre ces deux possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment, et pourra, dans le premier 
cas, allonger la période d’acquisition et/ou de conservation, et dans le second cas, allonger la période d’acquisition 
et/ou fixer une période de conservation.  

Il est toutefois précisé que l’attribution sera définitive par anticipation en cas de décès ou d’invalidité d’un 
bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-
4 du Code de la sécurité sociale ; 

− fixe à trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente autorisation et 
prend acte qu’elle prive d’effet, à compter de cette même date toute autorisation antérieurement consentie ayant le 
même objet ;  

− prend acte que si l'attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit 
des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription ; 

− décide que le montant des augmentations de capital en résultant s’ajoutera au montant des augmentations de capital 
résultant des délégations de compétence accordées par la présente assemblée ;  

− donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration, dans le respect des lois et règlements en vigueur ainsi que des 
dispositions de la présente résolution, pour mettre en œuvre celle-ci et notamment : 

• fixer les conditions notamment de performance et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions, arrêter la 
ou les listes des bénéficiaires des attributions, 

• fixer, sous réserve de la durée minimale ci-dessus indiquée, la durée de conservation des actions sachant qu'il 
appartiendra au Conseil d'Administration pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants 
mandataires sociaux visés à l'article L. 225-197-1, II al. 4 du Code de commerce, soit de décider que ces actions 
ne pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit de fixer la quantité de ces 
actions qu'ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions, 

• décider s'il y a lieu, en cas d'opérations sur le capital social qui interviendraient pendant la période d'acquisition 
des actions attribuées, de procéder à un ajustement du nombre des actions attribuées à l'effet de préserver les 
droits des bénéficiaires et, dans cette hypothèse, déterminer les modalités de cet ajustement,  

• procéder, si l'attribution porte sur des actions à émettre, aux augmentations de capital par incorporation de 
réserves ou de primes d'émission de la Société qu'il y aura lieu de réaliser au moment de l'attribution définitive 
des actions à leurs bénéficiaires, fixer les dates de jouissance des actions nouvelles, modifier les statuts en 
conséquence, 
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• accomplir toutes formalités et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 
 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions au bénéfice, d’une part, du personnel salarié et/ou 
mandataires sociaux visés à l’article L. 22-10-57 du Code de commerce, de la Société et d’autre 
part, du personnel salarié et/ou mandataires sociaux des sociétés ou groupements liés à la 
Société au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce)  

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225-177 et suivants, 
L. 225-185, L. 22-10-56, L. 22-10-57 et L. 22-10-58, 

− autorise le Conseil d’Administration à consentir en une ou plusieurs fois, au bénéfice des personnes qu'il désignera 
parmi les salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises et étrangères ou groupements 
d'intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions énoncées à l'article L. 225-180 du Code de commerce, des 
options donnant droit à la souscription d'actions ordinaires nouvelles de la Société, à émettre à titre d'augmentation 
de capital, ou à l'achat d'actions ordinaires existantes de la Société détenues par celle-ci dans les conditions légales 
et réglementaires ; 

− décide que le nombre total des options qui seront consenties en vertu de la présente autorisation ne pourra donner 
lieu à souscrire ou à acheter un nombre d'actions supérieur à dix pour cent (10 %) du capital social au jour de la 
décision du Conseil d’Administration ; 

− décide que l’exercice des options consenties aux dirigeants mandataires sociaux devra être subordonné à la 
réalisation de conditions de performances déterminées par le Conseil d’Administration et qui devront être liées au 
résultat et au cours de bourse ; 

− décide, sous réserve pour ce qui concerne les dirigeants mandataires sociaux de l'application des dispositions des 
articles L. 225-185, L. 22-10-57 et L. 22-10-58 du Code de commerce, que les options devront être levées dans un 
délai maximum de dix ans à compter du jour où elles seront consenties ; 

− décide que le prix d'émission ou d'achat des actions ne pourra être inférieur à 80 % de la moyenne des cours cotés 
sur le marché pendant les vingt séances de bourse précédant le jour de la réunion du Conseil d’Administration au 
cours de laquelle seront consenties les options, étant précisé en outre que, (i) s'agissant des options d'achat, le prix 
d'achat de l'action, au jour où l'option est consentie, ne pourra également être inférieur à 80 % du cours moyen 
d'achat par la Société des actions détenues par elle au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; (ii) 
s'agissant des options de souscription et d'achat consenties aux dirigeants mandataires sociaux aucune décote ne 
pourra être pratiquée ; 

− fixe à trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente autorisation et 
prend acte qu’elle se substitue à l’autorisation antérieurement consentie sous la 22 ème résolution de l’assemblée 
générale mixte du 23 décembre 2023 ; 

− prend acte que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure 
des levées d'options ; 

− décide que le montant des augmentations de capital en résultant s’ajoutera au montant des augmentations de capital 
résultant des délégations de compétence accordées par la présente assemblée ;  

− donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour arrêter, dans le respect des lois et règlements en vigueur ainsi 
que des dispositions de la présente résolution, toutes les conditions et modalités de l'attribution des options et de 
leur levée et, notamment : 

• désigner les bénéficiaires des options, 

• fixer les prix de souscription des actions nouvelles ou d'achat d'actions anciennes conformément aux modalités 
fixées par la présente résolution, 

• fixer la ou les périodes d'exercice des options au cours de la durée de validité des options qui ne pourra pas être 
supérieure à la durée ci-dessus fixée, 
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• fixer, le cas échéant, des conditions, notamment de performance, à l'exercice des options,  

• stipuler, éventuellement, une interdiction de revente de tout ou partie des actions souscrites ou acquises par 
l'exercice des options pendant un délai qui ne pourra pas excéder trois ans à compter de la levée de l'option, 
sachant qu'il appartiendra en tout état de cause au Conseil d’Administration pour les options donnant droit à la 
souscription ou à l'achat d'actions qui seront attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l'article L. 
225-185, al. 4 du Code de commerce, soit de décider que les options ne pourront être levées par les intéressés 
avant la cessation de leurs fonctions, soit de fixer la quantité des actions issues des levées d'options qu'ils seront 
tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions, 

• prendre les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options en cas de réalisation de 
l'une des opérations énumérées à l'article L. 225-181 du Code de commerce, 

• prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d'options pendant un délai maximum de trois mois en 
cas de réalisation d'opérations financières impliquant l'exercice d'un droit attaché aux actions,  

• constater les augmentations du capital social résultant de levées d'option ; modifier les statuts en conséquence, 
accomplir toutes formalités, directement ou par mandataire, 

• imputer s'il le juge opportun les frais des augmentations du capital social sur le montant des primes afférentes à 
ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
 
Vingtième résolution (Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d’émettre des bons de 

souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d’offre publique 
visant les titres de la Société) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, statuant en la forme extraordinaire mais aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, et conformément aux dispositions des articles L. 233 -32 et L. 233-33 du Code 
de commerce, dans l’hypothèse d’une offre publique visant les titres de la Société : 
 

− délègue au Conseil d’Administration la compétence pour procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission de bons 
permettant de souscrire à des conditions préférentielles, à des actions de la Société, et leur attribution gratuite à tous 
les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de l’offre publique ; 

− décide que : 

• le nombre maximum de bons de souscription d’actions pouvant être émis sera égal à celui des actions composant 
le capital social lors de l’émission des bons, 

• le montant nominal total de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de ces bons de souscription 
ne pourra excéder cinquante pourcent (50 %) du montant nominal du capital. Cette limite sera majorée du 
montant correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles 
d’être effectués conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de ces 
bons ; 

− donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation, à l’effet de mettre en œuvre 
la présente délégation de compétence, notamment : 

• déterminer les conditions relatives à l’émission et à l’attribution gratuite de ces bons de souscription d’actions, 
avec faculté d’y surseoir ou d’y renoncer, et le nombre de bons à émettre, 

• fixer les conditions d’exercice de ces bons qui doivent être relatives aux termes de l’offre ou de toute offre 
concurrente éventuelle, et les autres caractéristiques des bons de souscription d’actions, dont le prix d’exercice 
ou les modalités de détermination de ce prix, 
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• fixer les conditions de l’augmentation de capital résultant de l’exercice de ces bons, fixer la date de jouissance, 
même rétroactive, des actions à émettre et, s'il le juge opportun, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital sur le montant des primes correspondantes, et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital et procéder à la cotation des valeurs mobilières à émettre, 

• fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant la préservation des droits des titulaires des 
bons, conformément aux dispositions réglementaires ou contractuelles, 

• d’une manière générale, déterminer toutes autres caractéristiques et modalités de toute opération décidée sur le 
fondement de la présente délégation, prendre toutes mesures, conclure tous accords et effectuer toutes formalités 
pour parvenir à la bonne fin de ces opérations, constater le cas échéant la réalisation de chaque augmentation de 
capital résultant de l’exercice de ces bons et procéder aux modifications corrélatives des statuts. 

− prend acte de ce que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières 
émises en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux titres auxquels ces valeurs mobilières donneront droit. Ces bons de souscription d’actions deviennent 
caducs de plein droit dès que l'offre et toute offre concurrente éventuelle échouent, deviennent caduques ou 
sont retirées. Il est précisé que les bons qui seraient devenus caducs par effet de la loi ne seront pas pris en 
compte pour le calcul du nombre maximum des bons pouvant être émis indiqué ci-dessus. 

− décide que la délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour toute émission de bons 
de souscription d’actions réalisée dans le cadre d’une offre publique déposée dans un délai de dix -huit (18) 
mois à compter de la présente Assemblée Générale et prend acte qu’elle se substitue à l’autorisation donnée 
au Conseil d’Administration par l’assemblée générale mixte du 18 juin 2025 aux termes de sa 23ème résolution. 

 

 

Vingt-et-unième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration d’utiliser des délégations et/ou des 
autorisations en période d’offre publique dans le cadre de l’exception de réciprocité) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, dans le cadre de l’article L.233 -33 
du Code de commerce : 
 

− autorise le Conseil d’Administration, si les titres de la Société viennent à être visés par une offre publique, à mettre 
en œuvre les délégations et/ou autorisations qui lui ont été consenties aux termes des résolutions de la présente 
Assemblée générale ; 

− décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente autorisation 
et prend acte qu’elle se substitue à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’assemblée générale mixte 
du 18 juin 2025 aux termes de sa 24ème résolution ; 

− décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions prévues par la 
loi, la présente autorisation. 

 
 

Vingt-deuxième résolution (Réduction de capital par voie de rachat en numéraire ou en échange de titres de créances 
par la Société de ses propres actions, dans la limite de 49 % du capital, suivi de 
l’annulation des actions rachetées, et autorisation à donner au Conseil d’Administration 
à l’effet de formuler une offre publique de rachat auprès de tous les actionnaires, de mettre 
en œuvre la réduction de capital et d’en arrêter le montant définitif) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées  générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-204 et L. 225-207 du Code de 
commerce : 
 

− autorise le Conseil d’Administration à faire racheter, en une ou plusieurs fois, en numéraire ou en échange de titres 
de créances par la Société, sauf en période d’offre publique sur les titres de la Société, ses propres actions, dans la 
limite de 49 % du capital social, en vue de les annuler et de réduire le capital social ; 
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− autorise à cet effet le Conseil d’Administration à formuler auprès de tous les actionnaires une offre de rachat par la 
Société de ses propres actions dans le cadre d’une offre publique de rachat d’actions dans la limite de 49 % du 
capital social, faite conformément aux dispositions légales et réglementaires ; 

− autorise à cet effet le Conseil d’Administration à fixer le prix de rachat de chaque action dans le cadre de l’offre 
publique de rachat d’actions, et autorise le Conseil d’Administration à fixer le prix de rachat définitif, qu’elle soit 
en numéraire ou en échange de titres de créances ; et 

− décide que les actions rachetées seront annulées ; 

− décide de fixer à dix-huit (18) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la présente 
autorisation et prend acte qu’elle se substitue à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’assemblée 
générale mixte du 18 juin 2025 aux termes de sa 25ème résolution. 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdéléguer, en vue de 
réaliser la réduction de capital susvisée et notamment à l’effet de : 

 

• arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 

• procéder, conformément aux dispositions de l’article R. 225-155 du Code de commerce pour chaque actionnaire 
vendeur, à la réduction proportionnelle du nombre d’actions présentées excédant la limite du montant de la 
réduction de capital, ou réduire le capital à due concurrence des actions achetées ; 

• imputer la différence entre la valeur de rachat des actions acquises dans le cadre de l’offre publique de rachat 
d’actions, et la valeur nominale de chacune des actions annulées, sur les postes « prime d’émission, de fusion 
ou d’apports », ou encore « réserves statutaires et facultatives » et, de manière générale, sur tout poste de réserve 
dont la Société a la libre disposition ; 

• en cas d’opposition des créanciers, prendre toute mesure appropriée, constituer toute  sûreté ou exécuter toute 
décision de justice ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances ; 

• procéder à la modification corrélative des statuts ; 

• et d’une façon générale, conférer tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, 
si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour 
passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs 
poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant 
lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, 
en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, 
d’une manière générale, faire le nécessaire. 

 

 
Vingt-troisième résolution (Modification de l’article 21 des statuts) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de procéder aux 
modifications statutaires suivantes : 
 

− Le premier paragraphe de l’article 21 intitulé « Admission aux assemblées – Représentation des actionnaires – Vote 
par correspondance » est désormais rédigé comme suit : 

 
« 1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer aux assemblées, sous 
réserve de l'enregistrement comptable des titres en son nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au 
cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus pour la société par son mandataire, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
(…) » 
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Le reste de l’article 21 des statuts demeure inchangé. 
 
 

Vingt-quatrième résolution (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du présent procès-
verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
 
__________________________________________________________________________________ 
 

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

Conformément à l'article R. 22-10-28 du Code de commerce, seuls seront admis à assister à l'Assemblée, à voter par 

correspondance ou donner procuration, les actionnaires titulaires d'actions nominatives ou au porteur qui auront justifié 

de cette qualité par l'enregistrement comptable des titres en leur nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour leur 

compte, au cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 10 juin 2026 à zéro heure 

(heure de Paris), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Crédit Industriel et 

Commercial (CIC), Service Assemblées, 6 avenue de Provence 75009 PARIS ou par mail serviceproxy@cic.fr, soit 

dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

L’inscription des titres dans un ou plusieurs comptes de titres au porteur tenus par un établissement teneur de compte 

est constatée par une attestation de participation délivrée et éditée par ce dernier. L’attestation de participation doit être 

annexée au Formulaire Unique de participation (ci-après le « Formulaire Unique ») établi au nom de l’actionnaire ou 

pour le compte de l’actionnaire non-résident représenté par l’intermédiaire financier. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter à l’Assemblée générale par un seul d’entre eux qui sera 

considéré comme propriétaire. 

Tout mandataire devra justifier d'un mandat (y compris entre conjoints) et présenter sa pièce d'identité ainsi que la copie 

de celle du mandant. 

Pour les actionnaires ayant cédé des actions avant le 10 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) et ayant préalablement 

transmis leurs instructions de vote, celles-ci seront invalidées ou modifiées en conséquence par Crédit Industriel et 

Commercial (CIC) à hauteur du nombre d’actions cédées. Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le 

10 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifiée par l’établissement teneur de 

compte ou prise en considération par Crédit Industriel et Commercial (CIC). 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-48 du Code de commerce, sont privées de droits de vote pour la 

présente Assemblée Générale et pour toute Assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à leur revente ou leur 

restitution, les actions acquises au titre de l’une des opérations visées audit article, qui n’ont pas fait l’objet d’une 

déclaration à la Société et à l’Autorité des marchés financiers,  au plus tard le cinquième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale, soit au plus tard le 10 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris). 

2. Modalités de participation et de vote à l’Assemblée générale 

Les conditions d’admission à cette Assemblée seront les suivantes : 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, dès lors que ses titres sont libérés des versements 

exigibles, a le droit d'assister personnellement à cette Assemblée, ou de s'y faire représenter par un autre actionnaire ou 

par son conjoint, ou d'y voter par correspondance. Les propriétaires d'actions désirant assister personnellement à cette 

Assemblée devront, afin de recevoir leur carte d'admission, en faire la demande en retournant leur Formulaire Unique 

soit directement auprès de Crédit Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence 75009 PARIS ou par mail 

serviceproxy@cic.fr, soit auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur, trois jours au moins 

avant la date fixée pour la réunion. L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au 

porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, 

le cas échéant par voie électronique, et annexée au Formulaire Unique, ou à la demande de carte d'admission établie au 

nom de l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée. 
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Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée 

générale à zéro heure (heure de Paris), sont invités à prendre contact avec Crédit Industriel et Commercial (CIC). En 

tout état de cause, les actionnaires se trouvant dans ce cas pourront se présenter le jour de l’Assemblée Générale, 

directement aux guichets spécifiquement prévus à cet effet munis de leur pièce d’identité pour les actionnaires au 

nominatif et, pour les actionnaires au porteur, munis de leur pièce d’identité et de leur attestation de participation 

délivrée et éditée par leur établissement teneur de compte entre le 2 juin et le 9 juin 2026 attestant de la détention des 

titres à la date du 10 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris). 

Les actionnaires au porteur devront s'adresser à l'intermédiaire habilité auprès duquel leurs actions sont inscrites en 

compte afin d'obtenir une attestation de participation et le Formulaire Unique. L'intermédiaire se chargera alors de 

transmettre cette attestation à la Société. 

Les propriétaires de titres nominatifs inscrits sur les registres de la Société tenus par son mandataire n'auront aucune 

formalité à remplir et seront admis sur simple justification de leur identité ; des avis individuels de convocation leur 

seront adressés, accompagnés du Formulaire Unique. 

Le Formulaire Unique sera accessible sur le site internet de la Société : www.crosswood.fr (rubrique Information 

Financière / Documents) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée générale. 

Les actionnaires sont informés qu'à compter de la convocation de l'Assemblée, le Formulaire Unique et ses annexes 

seront remis ou adressés à tout actionnaire qui en fera la demande au siège social de la Société. 

Toute demande de Formulaire Unique et de documents y annexés devra, pour être honorée, avoir été reçue par le Crédit 

Industriel et Commercial (CIC), six jours au moins avant la date de la réunion de l'Assemblée. Les titulaires d'actions 

au porteur devront, à cet effet, joindre une attestation de participation dé livrée par l'intermédiaire habilité. Le 

Formulaire Unique, dûment rempli, devra être renvoyé de telle façon que le Crédit Industriel et Commercial (CIC) 

puisse le recevoir trois jours au moins avant la date de réunion. 

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés à l’aide du Formulaire Unique, pourront 

choisir l’une des trois options suivantes du Formulaire Unique : voter par correspondance, donner pouvoir au 

Président de l’Assemblée générale, donner pouvoir au conjoint, au partenaire de Pacs, à un autre actionnaire ou à 

toute autre tierce personne physique ou morale. 

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que pour les formulaires dûment 

remplis et signés, parvenus au siège social de la Société ou à Crédit Industriel et Commercial (CIC) à l'adresse indiquée 

ci-dessus, trois jours au moins avant la date de l'Assemblée. S’agissant des formulaires électroniques de vote par 

correspondance, ils pourront être reçus jusqu’à la veille de l’Assemblée Générale, soit le 16 juin 2026, avant 15h00 

(heure de Paris) 

Dans le cas où l'actionnaire souhaite donner pouvoir à son conjoint, à son partenaire de Pacs, à un autre actionnaire 

ou à toute autre tierce personne physique ou morale, la notification de la désignation ou de la révocation d’un 

mandataire doit parvenir au siège social de la Société ou à Crédit Industriel et Commercial (CIC) à l'adresse indiquée 

ci-dessus, par courrier indiquant le nom de la société, la date de l’Assemblée, les nom, prénom, domicile et numéro de 

compte pour les actionnaires au nominatif ou les références bancaires complètes pour les actionnaires au porteur, 

ainsi que les nom, prénom et domicile du mandataire. Les actionnaires au porteur devront, en plus, obligatoirement 

demander à leur établissement teneur de compte d'envoyer une confirmation écrite à Crédit Industriel et Commercial 

(CIC). 

Pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable 

à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable pour 

tous les autres projets de résolutions. 

Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration et réciproquement. 

Il est rappelé que, conformément à l'article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son 

vote et demandé sa carte d'admission ou sollicité une attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode de 

participation. 
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3. Demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

Conformément aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 225-73 du Code de commerce, les actionnaires remplissant 

les conditions prescrites par la loi peuvent requérir l’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

de l’Assemblée Générale par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président du Conseil 

d’Administration ou par voie de télécommunication électronique (contacts@crosswood.fr) de manière à être reçues au 

plus tard le 23 mai 2026, à minuit (heure de Paris). Les demandes doivent être accompagnées de l’attestation 

d’inscription en compte justifiant de la fraction du capital détenue visée à l’article R. 225-71 du Code de commerce. 

L'examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle 

attestation justifiant de l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant 

l'Assemblée générale à zéro heure (heure de Paris), soit au plus tard le 10 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris). 

La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent 

être assortis d’un bref exposé des motifs. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

doit être motivée. 

Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires remplissant les conditions légales requises, ainsi que 

les points ajoutés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale à la demande des actionnaires susvisés, seront publiés sans 

délai, sur le site internet de la Société : www.crosswood.fr (rubrique Information Financière / Documents). Pour 

chaque point inscrit à l’ordre du jour, la Société peut publier un commentaire du Conseil d’Administration. 

4. Questions écrites 

Les actionnaires ont la possibilité de poser des questions écrites en amont de l’Assemblée. Conformément aux 

dispositions légales, elles doivent être envoyées à l’attention du Président du Conseil d’Administration au siège social 

de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par voie de télécommunication électronique 

(contacts@crosswood.fr). Conformément aux dispositions des articles L. 225-108 alinéa 3 et R. 225-84 du Code de 

commerce, les questions écrites seront valablement prises en compte dès lors qu’elles seront adressées au Président du 

Conseil d’Administration au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit le 11 juin 

2026. Pour être prises en compte, elles doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en 

compte. 

5. Participation par visioconférence 

La participation et le vote par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n'ont pas été retenus pour la 

réunion de cette Assemblée. Aucun site visé à l'article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

Un lien pour la retransmission en direct de l’Assemblée sera disponible sur https://www.crosswood.fr/, dans la section 

Informations Réglementées, le jour de l’Assemblée.  

6. Documents destinés aux actionnaires 

L’ensemble des documents et informations destinés aux actionnaires, visés à l’article R. 22 -10-23 du Code de 

commerce, pourront être consultés sur le site internet de la Société : www.crosswood.fr (rubrique Information 

Financière / Documents) pendant une période ininterrompue commençant au plus tard le vingt-et-unième jour 

précédant l’Assemblée générale. Ils seront également disponibles au siège social de la Société ou pourront être 

adressés sur demande faite à Crédit Industriel et Commercial (CIC), à l'adresse indiquée ci-dessus. 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués à l’Assemblée seront tenus, dans les délais 

légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social de la Société. 

Sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription de projets 

de résolutions, le présent avis vaut avis de convocation. 

 

Le Conseil d'Administration. 
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